
Formation
d’introduction à
la comptabilité et
trésorerie

UL SOLIDAIRES BEARN



Pourquoi se former à la trésorerie et à la comptabilité ?

Une obligation légale : l’établissement des comptes annuels



Pourquoi se former à la trésorerie et à la comptabilité ?

Une obligation légale : l’approbation des comptes annuels

(Assemblées générales, congrès, conseil syndical ...)

Le cas de l’UL Solidaires Béarn : ne s’applique qu’à l’échelle départementale



Pourquoi se former à la trésorerie et à la comptabilité ?

Une obligation légale : la publicité des comptes annuels



Pourquoi se former à la trésorerie et à la comptabilité ?

Un outil organisationnel et administratif pour la lutte

Avoir un syndicat qui a des fonds et qui sait les gérer
Renforcer notre outil pour qu’il soit efficient
Pouvoir mener des luttes de long terme
Créer un climat de confiance entre la structure et les adhérent-es



ATelier n°1 : identifier les entrées et sorties de trésorerie

Entrées : les recettes, les produits Sorties : les dépenses, les charges

1 : par ordre croissant de
récurrence ou de montant
2
3
...

1
2
3
...

Chercher des types d’entrées et de dépenses du syndicat.



ATelier n°1 : identifier les entrées et sorties de trésorerie

A partir du relevé bancaire, classer les entrées et les dépenses par catégories.

Bilan : quelles difficultés rencontrées ?



Le compte bancaire : comment y accéder ?

1.Faire de la paperasse



Le compte bancaire : comment y accéder ?

 2. Se connecter en ligne et faire ses affaires de trésorier-ère

Attention aux délais d’ajout de nouveaux bénéficiaires (3-4 jours)



Atelier n°2 : lire et appréhender des documents

Facture 1 Facture 2

Trouver la/les différence(s) entre les deux documents et en déduire les
implications pour la trésorerie.



Atelier n°2 : lire et appréhender des documents

Facture 1 : destiné à l’UL, paiement direct
(CB, virement, chèque, espèces)

Facture 2 : destiné à une adhérente,
paiement indirect (remboursement)

Trouver la/les différence(s) entre les deux documents et en déduire les
implications pour la trésorerie.



Atelier n°2 : lire et appréhender des documents

Cas des notes de frais (déplacements, repas, hébergement ...)



TIPS !

Garder une trace des virements effectués, utiliser la double signature.



Atelier n°2 : lire et appréhender des documents

Cas des frais pour des stages fédéraux ou de l’USS, des participations aux
instances etc.

Avance /
Remboursement
adhérent-e /
demande de
remboursement



Gestion des cotisations : quels outils ? (adhésions indiv’)

Pour toutes les adhésions indiv’ :
bulletin d’adhésion

Adhésions par prélèvements :
Collect.online



Gestion des cotisations : quels outils ? (adhésions syndicats)



Gestion des cotisations : quels outils ?

Outil à créer pour suivre les adhésions, faire des relances ...



La caisse : éviter les malheurs

J’ai rien à mettre car c’est n’importe quoi pour l’instant - faut créer un outil
C’est la pause



Comptabilité : les comptes annuels, c’est quoi ?

Le bilan



Comptabilité : les comptes annuels, c’est quoi ?

Le compte de résultat



Comptabilité : les comptes annuels, c’est quoi ?

Les annexes

Faits majeurs de l’exercice
Notes sur le bilan
Notes sur le comptes de résultats
Les ressources
Les cotisations
L’affiliation



Atelier n°3 : faire de la saisie comptable

Exemple : saisie du mois de juillet
2024 en direct

Débit / crédit
Numéros de compte
Grand livre
Date d’écriture (comptabilité
d’engagement ou de trésorerie)



Atelier n°3 : faire de la saisie comptable

Un mois est attribué à chacun-e de façon aléatoire. Saisir les opérations dans le
fichier.

Mise en commun des saisies : quel bilan ?



Atelier n°3 : faire de la saisie comptable

A partir de l’onglet “Exercice 2”, compléter les catégories et établir le bilan et le
compte de résultat.

Mise en commun des saisies : quel bilan ?



Agenda comptable
FEV
Récolter les

dernières

factures

Lancer les

adhésions

AOU
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

JAN
Récolter les

dernières

factures

JUI
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

DEC
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

NOV
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

OCT
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

SEP
Mettre à

jour sa

saisie

annuelle

MAR
Vérifier la

saisie

annuelle

JUI
Présenter
les comptes
annuels en
conseil
syndical

MAI
Préparer

les états

financiers

AVR
Établir les
états de
rapprocheme
nt bancaires
(ERB)


